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Accès aux classes préparatoires aux grandes écoles 
 

 
 
Le bilan, dressé à l’issue de la rentrée scolaire 2007-2008, faisait apparaître que sur 2 200 
élèves des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) dans l’Académie de Lyon, qui 
regroupe les départements du Rhône, de la Loire et de l’Ain, seuls 280 étaient de condition 
modeste, soit à peine 11% de l'effectif local.  
 
En outre, s’agissant des zones urbaines sensibles, la mixité sociale de ces classes 
préparatoires était encore plus faible, puisque seulement 60 élèves en provenaient, ce qui ne 
représentait à peine que 3% des effectifs. 
 
Devant un tel constat, le Préfet a initié, dès l’automne 2007, une opération ambitieuse, 
associant les lycées de l’Académie de Lyon, les grandes écoles et les universités, afin de 
promouvoir l’accès aux classes préparatoires parmi les lycéens les plus méritants et 
issus des quartiers fragiles et des zones rurales. Au-delà, il s’agissait également d’inciter 
les jeunes issus de ces territoires à poursuivre des études supérieures au sein des grandes 
écoles et des universités. 
 
 

Mise en œuvre 
 
La mise en œuvre de ce projet a suscité une très forte mobilisation de l'ensemble des 
services, des proviseurs de lycées partenaires (70 en 2009), des grandes écoles et des 
universités. Elle s’est concrétisée par l’organisation des actions suivantes : 
 
Identification des jeunes gens ayant le potentiel pour suivre des études supérieures. 
 
Organisation dans les lycées de journées d’information à destination de ces lycéens et de 
leurs parents avec pour objectifs de rassurer les parents et de convaincre les lycéens retenus, 
qui, malgré leurs brillants résultats scolaires, se montrent parfois réticents à s’engager dans 
une scolarité leur paraissant trop exigeante. Ces réunions ont permis de mobiliser un grand 
nombre de jeunes et se sont traduites par l’inscription en CPGE, sur le site « Post bac », 
d’élèves qui ne l’envisageaient pas initialement. 
 
Suivi renforcé par le rectorat des inscriptions et admissions en classes préparatoires des 
grandes écoles pour les jeunes visés par ce dispositif. 
 
Organisation d’une formation (dite “école d’été”), à la demande du Préfet, par l’Ecole de 
Management Lyon, L’INSA, l’ECAM et le Pôle Universitaire de Proximité (PUP) Lyon 3, l’école 
vétérinaire. Cette formation, qui s’est adressée à un total de 52 jeunes (23 en en 2008 et 29 
en 2009), a eu pour principal objectif de les préparer à faire face à une année de scolarité en 
CPGE, particulièrement dense et difficile.  
 
Attribution prioritaire de places d’internat à ces étudiants dans les 6 lycées ayant des classes 
préparatoires. Plus largement, les services du CROUS ont porté une attention toute 
particulière pour l’attribution de logements en résidences universitaires. En 2009, 45 
places étaient réservées.  
 
Versement des bourses aux étudiants dès le début du mois de septembre, alors que ce 
versement intervenait plusieurs mois après la rentrée les années précédentes.  
 
Mise en place d’un dispositif de « parrainage » proposé aux étudiants de CPGE volontaires 
et plus particulièrement à ceux ayant participé à l’école d’été.  
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Des moyens supplémentaires  
 
Le recteur d’Académie a mobilisé prioritairement les crédits de droit commun pour le 
financement des heures supplémentaires nécessaires. 
 
Les crédits d’Etat « politique de la ville » (crédits départementaux de l’Acsé), réservés par le 
préfet pour ce dispositif, ont permis le financement de l’école d’été et du parrainage : 
49 500 € en 2008  
87 500 € en 2009 
 
 
 

 Les résultats de l’opération en 2009 
 
Les étudiants originaires des établissements partenaires qui ont participé à l’opération ont 
obtenu des résultats particulièrement probants :  
 
623 élèves boursiers admis en classes préparatoires des grandes écoles (CPGE) à la 
rentrée 2009, dans les établissements publics et privés, contre 546 en 2008, soit une 
augmentation de 14%. 
 
25% d’élèves boursiers en 1ère année dans les CPGE des établissements publics. 
 
45 places réservées en résidences universitaires pour les étudiants relevant du dispositif, 
par un conventionnement entre le CROUS et le lycée du Parc, le lycée Branly et le lycée 
Ampère. Tous les étudiants ayant sollicité un logement ont obtenu satisfaction. 
 
De plus, chaque élève admis en classe préparatoire, issu du dispositif "ouverture sociale 
des CPGE" s'est vu proposer un parrainage, en fonction de son orientation. 
 
Il existe cependant encore de fortes disparités entre les établissements disposant de CPGE, 
notamment entre le public et le privé puisque le taux de boursiers dans le privé est seulement 
de 13,3%. 
 
 

Les objectifs visés pour l’année 2010 
 

En raison de la forte attractivité des établissements de l’enseignement supérieur de 
l’académie de Lyon, 50% des élèves en CPGE sont issus de territoires extérieurs à 
l’académie et ne peuvent pas bénéficier de l’action menée par le rectorat de Lyon. 
 
Pour tenir compte de ce contexte particulier, les priorités pour 2010 sont les suivantes : 
  
Renforcer les actions d'incitation, d’information et d'accompagnement des lycéens, afin de 
susciter une augmentation du nombre de candidatures en CPGE d’élèves de l’Académie de 
Lyon. 
 
Engager des actions de mobilisation en direction des parents d’élèves.  
 
Accentuer les actions immobilières d’aménagement de logements « étudiants » en diffus et en 
internats. 
 
Enfin, afin de faciliter les actions de communication, un outil commun à toutes les grandes 
écoles partenaires sera élaboré par le PUP Lyon 3. 
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Pour atteindre ces objectifs, un travail de repérage des jeunes boursiers ayant le potentiel de 
poursuivre des études supérieurs a été mené par les lycées de l’académie de Lyon dès le 
début de l’année 2010. 
 
Ainsi, au mois de juin les services du rectorat ont contacté par courriel et téléphone 160 
lycéens remplissant les conditions et étant admissibles pour une entrée en classe préparatoire 
des grandes écoles. 
 
Le 8 juillet à l’INSA de Lyon les grandes écoles participant à la mise en œuvre de l’école 
d’été, l’INSA, le PUP universitaire Lyon 3, EM Lyon, l’ENS, l’ECAM et l’école vétérinaire, ont 
invité ces jeunes ainsi que leur famille à une réunion d’information, animée par le PUP 
Universitaire Lyon 3. 
  
Cette réunion qui a rencontré un franc succès, puisqu’environ 130 personnes étaient 
présentes, a permis de valider 66 inscriptions à l’école d’été qui se tiendra du 23 au 31 août 
2010, inscriptions confirmées début août.  
 
Lors de la classe d’été, les stagiaires ont été regroupés sur le campus de l’INSA où ils ont 
suivi des cours de méthodologie, de recherche documentaire, de communication orale et de 
gestion du stress. La dernière demi-journée sera consacrée à une visite de leur futur 
établissement, avec accueil personnalisé de l’équipe enseignante. 
 
59 élèves, sur les 66 inscrits, soit un taux de présence avérée de presque 90% et une 
augmentation doublée par rapport à 2009, ont effectivement participé à cette classe d’été 
2010, d’horizons diversifiés puisque certains proviennent même de sites extérieurs à 
l ‘académie de Lyon.  
 
 
 
 
 
 


